
Erreur obstacle

Par italia528, le 09/05/2006 à 21:14

Bonjour!
Je voudrais savoir si l'erreur obstacle entraînerait la nullité du contrat vu que cette erreur n'est 
pas un vice de consentement mais plutôt une absence de consentement.
Merci

Par Gab2, le 09/05/2006 à 22:44

De toute évidence,La réponse est oui !
On parle d'erreur obstacle, lorsqu'une erreur fait obstacle à l'échange des consentements...
Donc, je ne vois pas comment un contrat pourrait être valable alors même que l'une des 
parties n'y auraient pas consentie !

Par yanos, le 10/05/2006 à 11:37

salut gab2 ca va ??? 
au fait je suis d'accord avec toi :lol:Image not found or type unknown

Par bob, le 10/05/2006 à 18:59

si je me souviens bien de mon cours l'erreur obstacle entraine non une nullité ms une 
inexistence.
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